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Circulaire n°2024-04 - Direction des ressources humaines - Lignes directrices de gestion de l'académie
de Guyane relatives aux orientations généralesde la politique de mobilité

Publics concernés: Les personnels de l'académie

Obiet : Lignes directrices de gestion de l'académie de Guyane relatives aux orientations généralesde la
politique de mobilité.

Entréeen vigueur : 22/03/2024

Notice : Présentation des lignes directrices de gestion 2023-2025 de l'académie de Guyane relatives aux
orientations généralesde la politique de mobilité.
Les présenteslignes directrices de gestion déterminentde manièrepluriannuelle les orientations généralesde
la politique de mobilitéde l'académiede Guyane. Ces dispositions sont applicables àl'ensemble des personnels
de l'académie de Guyane, et ce quel que soit leur lieu d'affectation (enseignement scolaire, enseignement
supéheur). Les annexes déclinentles dispositions spécifiquesaux différentescatégoriesde personnels.

La circulaire du 6 mars 2023 est abrogée

Référencement: Site académique- Rubrique Personnels

Annexe :

Annexe 1 : Mobilitédes personnels des personnels enseignantsdes premier etsecond degrés,
d'éducationet PsyEN

Le Recteur de la Régionacadémiquede Guyane
Chancelierdes Universités
Directeur académiquedes services de l'Education nationale

Vu:
La loi n° 83-634 du 13juillet 1983 portant droits et obligationsdesfonctionnaires ;
La loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives àla fonction publique de
l'État.
La loi n° 2019-828 du 6 août2019 de transformation de la fonction publique ;
Le décretn° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et àl'évolution
des attributions des commissions administratives paritaires ;
L'avis du ComitéSpécialAcadémiquede proximitédu 20 mars 2024.
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La loi n'2019-828 du 6 août2019 de transformation de la fonction publique a introduit dans la loi n° 84-16 du 11

janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives àla fonction publique de l'Étatdes dispositions prévoyant
l'élaborationde lignes directrices de gestion par les administrations en matièrede mobilité.

Les présenteslignes directrices de gestion de l'académiede Guyane en matièrede mobilitésont applicables :
> aux personnels enseignants des premier et second degrés, d'éducationet aux psychologues de l'éduca-

tion nationale (PsyEN) ;
> aux personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé(ATSS) et ITRF de catégoriesB et C.

Les lignes directrices de gestlon déterminentde manière pluriannuelle les orientations généralesde la
politique de mobilitéde l'académiede Guyane. Elles sont révisablestous les 3 ans ou sur demande d'une
des parties.

L'académiefavorise la mobilitégéographiqueet fonctionnelle de l'ensemble de ses personnels en leur offrant la

possibilitéde parcours diversifiéstout en veillant au respect des enjeux de continuitéet de qualitédu service public
de l'enseignement en Guyane.

Cette politique de mobilitécontribue notamment àmettre en  uvre le plan d'action ministérieldéclinéen académie
relatifàl'égalitéprofessionnelle entre les femmes et les hommes, la diversitéet la lutte contre les discriminations.

Les lignes directrices de gestion de l'académie de Guyane déflnissent les procédures de gestion des
demandes indivlduelles de mobilité.

Les différents processus de mobilité s'articulent, pour l'ensemble des corps de l'académie, autour de principes
communs : transparence des procédures, traitement équitable des candidatures, prise en compte des priorités
légalesde mutation, recherche de l'adéquationentre les exigences des postes et les profils et compétencesdes
candidats.

L'académie accompagne tous ses personnels dans leurs mobilités et projets d'évolution professionnelle et
s'attache àgarantir leur meilleure information tout au long des procédures.
Au-delàde ces échangesentre l'administration et les agents, l'académieest engagéedans une démarchevisant
àaméliorerconstamment la qualitéde sa prestation de service avec notamment la mise en place d'un nouveau
service de ressources humaines de proximitédestinéàinformer, conseiller et accompagner tous les personnels
de l'académie,et la mise en place d'un responsable du suivi de la relation àl'usager.

Afin de prendre en compte les spécificitésstatutaires des différentscorps gérés,les présentes lignes directrices
de gestion sont structuréesen trois parties déclinantles enjeux de la politique de mobilitéde l'académiede Guyane
et les principes régissantses procéduresaux :

> Personnels enseignants des premier et second degrés,d'éducationet aux PsyEN ;
> Personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé(ATSS) ;
> Recours administratifs.

Les lignes directrices de gestion académiques sont présentéespour avis au comité spécial académique, ainsi
qu'un bilan annuel des opérationsde mobilité.

S'agissant des personnels des corps spécifiques jeunesse et sports, ils relèvent du mouvement àgestion
nationale.

Les autres personnels sont intégrésdans les corps ATSS et relèvent des mouvements académiques
correspondants.

PREMIERE PARTIE ; lignes dir©ctrie©sd©g@stion aeadémiqu®r^lativ^s àla mobilitédes
p©rsonn©lsens^ignante d©spremî©r©t8©eondd©grés,
d®l'éducationnationale

I- La politique de l'académiede Guyane vise àfavoriser la mobilitéde ses personnels tout en garantissant
la continuitéet la qualitédu service public de l'enseignement

La politique de mobilité de l'académie permet de satisfaire les demandes des personnels tout en assurant la
couverture des besoins du service public de l'enseignement sur l'ensemble du territoire guyanais.
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• Les affectations des lauréatsde concours constituent la premièreétapedu parcours professionnel
des agents

Les postes réservésaux stagiaires, qualifiésde berceaux, sont provisoires. lls peuvent êtreissus du

gel de supports définitifs. Dans ce cas lesdits supports seront bloquéset n'apparaitront pas au mou-
vement.

Le concours de recrutement des professeurs des écolesest académique.Les lauréatssont affectés
en fonction des v ux émislors de leur inscription et de leur rang de classement au concours.

Dans le second degré, l'affectation des stagiaires est déterminéeen prenant en compte les v ux
émis, le rang de classement, la nécessitéde respecter leur continuum de formation, leur situation
familiale et personnelle ainsi que leur expérienceantérieure acquise, le cas échéant,en qualitéde
contractuel.

Aprèsleur titularisation, les agents ont accèsàune grande diversitéde mobilitésgéographiqueset
fonctionnelles.

• Les mouvements annuels des enseignants du premier degréet des personnels enseignants du
second degré,d'éducationet des PsyEN

L'organisation annuelle du mouvement intra départemental des enseignants du premier degré et du
mouvement intra académiquedes personnels du second degrépermetàces agents d'effectuer une mobilité
géographique eVou fonctionnelle au sein des établissements de l'enseignement scolaire ou des services
déconcentrésde l'académie.

1.2- L'académie veille au respect des enjeux de continuité et de qualité du service public de
l'enseignement.

1.2.1-Les enjeux du mouvement annuel

Les affectations des personnels dans le cadre des mouvements garantissent, au bénéficedes élèveset de leurs
familles, l'efficacité,la continuitéet l'égalitéd'accèsau service public de l'éducationnationale.

L'académieporte une attention particulièresur les zones connaissant des difficultésparticulièresde recrutement
(sites isolés, Maroni, Oyapock, ...) afin de les rendre plus attractives.

Les opérationsde mouvement doivent permettre la couverture la plus complètedes besoins devant élèvespar
des personnels titulaires, y compris dans des établissements, services ou sur les postes les moins attractifs
en raison de leur isolement géographiqueou des conditions particulièresd'exercice.

La mobilitécontribue àl'enrichissement et àla diversification des compétencesdes personnels de l'académie.

1.2.2-Le développementdes postes spécifiques

Les particularités de certains postes nécessitentdes procédures spécifiques de sélection des personnels pour
prendre en compte les qualifications et/ou compétences et/ou aptitudes requises et favoriser ainsi la bonne
adéquationentre les exigences du poste et les capacitésdu candidat.

Lors de la phase départementaledu mouvement des enseignants du 1er degré, le directeur académiqueadjoint
des services de l'éducationnationale (DAASEN) identifie et propose certains postes en affectations spécifiques.

Dans le cadre du mouvement intra académique, le Recteur s'attache à identifier, en lien avec les corps
d'inspection, et avec les chefs d'établissement, les postes requérantdes qualifications, compétencesou aptitudes
particulières,au regard des besoins locaux et des spécificitésacadémiques. II veille àdévelopperl'attractivitéde
ces postes et leur taux de couverture.

L'académie prend en compte la politique d'égalitéprofessionnelle entre les femmes et les hommes dans le
choix des personnels retenus sur l'ensemble de ces postes spécifiques.

II- Les procédures de mobilité visent à garantir un traitement équitable des candidatures et
l'accompagnement qualitatif des agents

Les lignes directrices de gestion académique présentent les principes applicables en matière de gestion des
demandes individuelles de mobilitéafin de garantir un traitement équitablede l'ensemble des candidatures et un
accompagnement des personnels dans leurs démarchesde mobilité.

Chaque processus de mobilitéfait l'objet d'une note de service publiéesur le site académiqueavant le débutde
la campagne.

Chaque note précisele calendrier spécifiquede la procédureconcernée, les modalitésde dépôtet de traitement
des candidatures ainsi que les outils utilisés.
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11.1- L'académieorganise des procédurestransparentes et favorise l'adéquationprofil/poste

11.1.1-Les procéduresde classement des candidatures au barème

Compte tenu de leur importante volumétrie, l'examen des demandes de mutation des enseignants du premier
degréet des personnels du second degrédans le cadre du mouvement intra départemental et intra académique
s'appuie sur des barèmespermettant un classement équitabledes candidatures.
Ces barèmesrevêtantun caractèreindicatif, l'administration conserve son pouvoir d'appréciationen fonction des
situations individuelles, des besoins du service ou de tout autre motif d'intérêtgénéral.

Les barèmestraduisent la prise en compte des prioritéslégalesde mutation prévues par l'article 60 de la loi
n"84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives âla fonction publique de l'Etat de 1984 et le
décretn°2018-303 du 25 avril 2018 relatif aux prioritésd'affectation des membres de certains corps mentionnés
àl'article 10 de la loi n'84-16 du 11 janvier 1984.
Dans toute la mesure compatible avec le bon fonctionnement du service, les affectations prononcées tiennent
compte ainsi des demandes formuléespar les intéressésau titre des critèresde prioritésuivants.

I) Demandes liéesàla situation familiale

Rapprochement de conjoints
Rapprochement avec le détenteurde l'autoritéparentale conjointe dans l'intérêtde l'enfant
Mutation simultanéepour le 2"ddegrépublic

2) Demandes liéesàla situation personnelle

Fonctionnaire, conjoint ou enfant du fonctionnaire en situation de handicap

3) Bonifications liéesàl'expérienceet au parcours professionnel

a. Bonifications communes aux enseignants des premier et second degrés:
Demande de bonification dans le cadre de fonctions exercéesdans une écoleou un établissement
relevant de l'éducationprioritaire.
Trois situations doivent êtredistinguées :

Les écoleset établissementsclassésRep+ ;
Les écoleset établissementsclassésRep ;
Les écoleset établissementsrelevant de la politique de la ville.

Anciennetéde service (AGS pour le 1erdegréet baséesurl'échelon pour le 2nddegré) ;
Bonification pour les agents affectés dans un emploi supprimé en raison d'une modification de la
carte scolaire ;
Bonification spécifiquepour les agents actuellement affectésen site isolé.- Barèmeliéàl'ancienneté
dans le poste ;

b. Bonification propre aux enseignants du premier degré:
Anciennetéde fonctions dans le départementpour les ineat/exéatnon compensés.

c. Bonifications propres aux personnels du second degré:
Bonification(s) pour les stagiaires n'ayant ni la qualitéd'ex-fonctionnaire ni celle d'ex-contractuel de
l'éducationnationale ;
Bonification(s) pour les stagiaires ex-contractuels de l'éducationnationale ;
Bonification pour les stagiaires précédemmenttitulaires d'un corps autre que ceux des personnels
enseignants des premier et second degrés, d'éducationet de PsyEN ;
Situation de réintégrationàdivers titres (hors fin de détachementet fin de séjouren COM), CLD,
disponibilité.

Les services académiques sont responsables des calculs des barèmes des candidats au mouvement et sont
garants de leur fiabilisation. A cet effet, l'administration s'assure de la bonne prise en compte de la situation
familiale et personnelle des agents, vérifie la cohérence d'ensemble des élémentsde leur barème ainsi que
l'exactitude de leur bonification.

11.1.2- Les procéduresde sélectionet d'affectation des candidats sur les postes spécifiques

Les caractéristiques de certains postes et la reconnaissance de situations professionnelles particulières
conduisent l'académie àrecourir àdes procédures spécifiques de sélection et d'affectation des candidats
favorisant l'adéquation profil/poste.

Afin de garantir aux candidats la transparence sur les modalitésde recrutement et l'objectivitédans le choix des
personnels retenus, les procéduresde recrutement sur ces postes spécifiquessont définiesdans les notes de
sen/ice relatives àchaque processus de mobilitéconcerné.

Pour permettre àun large vivier de candidats de pouvoir prendre connaissance des postes spécifiques et de
leurs particularités, le recteur et l'inspecteur d'académiedirecteur académiqueadjoint des services de l'éducation
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nationale veillent àassurer une large publicitéde ces postes et, en lien avec les corps d'inspection, àprésenter
leurs caractéristiquesainsi que les compétencesattendues.

Les notes de service précisentnotamment les conditions requises pour êtrerecrutésur ces postes spécifiques
et l'ensemble des acteurs intervenant dans les procédures.

Certains postes spécifiques requièrent la détention de qualifications (comme le CAFIPEMF pour les maitres
formateurs, le CAPPEI ou le CAPA-SH pour les postes d'enseignement spécialisé,la liste d'aptitude pour les
directeurs déléguésàla formation professionnelle et technologique ou les directeurs d'école)ou de compétences
(langues étrangèresou régionales) ou d'aptitudes (conseillers auprèsdes IA-DASEN, directeurs régionaux et
départementauxadjoints de l'UNSS).

Les différents acteurs (Recteur, chefs d'établissement, inspecteurs, services académiques) associés au
traitement des demandes de mobilité des enseignants du premier degré, second degré, d'éducation et
psychologues de l'Education nationale portent un regard complémentairesur les candidatures.
L'autorité hiérarchique et les corps d'inspection émettent un avis pour apprécier les compétences et qualités
pédagogiqueset didactiques des personnels.

Dans le cadre de l'école inclusive, le Recteur et l'inspecteur d'académie directeur académique adjoint des
services de l'éducation nationale veillent às'organiser pour permettre le recrutement des enseignants du 2nd
degrésur certains postes qui relèventde l'adaptation scolaire ou de la scolarisation des élèvesen situation de
handicap.

11.2- L'académieaccompagne ses personnels dans leurs démarchesde mobilité

L'académieaccompagne les personnels dans leurs projets individuels de mobilitéet d'évolution professionnelle
ou dans le cadre de leur reconversion.

Elle organise la mobilitéde ses personnels dans le cadre de campagnes et veille àgarantir, tout au long de ces
procédures, la meilleure information de ses personnels.

En amont des processus de mobilité:
Les enseignants du premier degré, personnels enseignants du second degré, d'éducation et PsyEN sont
destinataires d'informations sur les différentsprocessus de mobilitévia le portail agent 1-Prof et le site académique
: ww^8fî*9..yy.8ji@A et dans ie cadre de réunionsd'informations qui seront organiséespar les services.

Pendant les processus de mobilité:
Dans le cadre des mouvements intra-départementalet intra-académique,des dispositifs d'accueil téléphoniqueet
d'information sont mis en place afin d'accompagner les personnels dans leur processus de mobilité.
Des conseils et une aide personnaliséesont ainsi apportésaux agents dèsla conception de leur projet de mutation
etjusqu'àla communication du résultatd'affectation.

Des outils informatiques dédiésaux différentsprocessus de mobilitépermettent aux personnels de candidater et
facilitent le traitement par l'administration de leurs candidatures.
Les notes de services relatives àla mobilitédes personnels des premieret second degrésprécisentles échanges
d'informations avec les personnels dans le cadre des mouvements intra départemental et intra académique :
modalitésde diffusion aux personnels de leur barème,délaioctroyéauxagents pour leur permettre de compléter
ou rectifier les piècesnécessairesàl'évaluationde leur situation.

Aprèsles processus de mobilité:
Les résultatsd'affectation sont diffusésvia l'application 1-Prof.

A l'issue des affectations, l'académies'attache àdévelopperl'adaptation àl'emploi de ses personnels.
Des formations et accompagnements des personnels sont organisés, en lien avec l'NSPE, pour faciliter
l'adaptation de leurs compétences et capacités aux exigences des postes et favoriser ainsi leurs prises de
fonctions.

DEUXIEME PARTIÊ;
pers@nn©(sadministratite,
natlonal©@t d©la Jeunesa®

1 mobilitêdes
t©ehniqu©s,soeî^ux ©td©&antê^u mlnlstèr©de l'Éducation

I- Les campagnes annuelles de mutations

Personnels concemés: filièresATSS et personnels ITRF de catégoriesB et C.

L'ensemble des opérationsdu mouvement se fait sur le serveur AMIA :

• Consultation des postes vacants ;
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• Saisie et modification des v ux ;
• Edition de la confirmation de participation au mouvement ;
• Consultation des résultats.

La campagne de mutation intra-académiquea pour objectif àla fois de pourvoir les postes vacants par des
agents titulaires et de répondreau mieux àla construction du parcours professionnel par une adéquation
des profils des agents et les besoins des services.

1.1- Cadre de gestion des demandes

Lors des campagnes annuelles de mutations, les agents candidatent soit sur des possibilitésd'accueil, soit sur
des postes fléchés,soit sur des postes àprofil1.

Tout candidat àmutation doit veiller au respect des règlessuivantes :
II peut formuler plusieurs v ux, six v ux au maximum ;
Une demande de mutation engage la responsabilitéde son auteur pour les postes demandés,quel qu'en
soit le rang, l'agent ne pouvant, saufcas de force majeure, renoncer àêtreaffectésur un poste demandé.

Les candidats àune mutation peuvent demander tout poste de leur choix, même s'il ne figure pas sur la liste
publiée.

a. Situations des candidats àmutation
Les candidats doivent saisir sur l'application AMIA les élémentsrelatifs àleur situation au regard de leur
demande de mobilité, notamment ceux concernant les prioritéslégales.

Une demande peut ainsi êtreprésentéeàplusieurs titres :
Rapprochement de conjoints ;
Travailleur handicapé(bénéficiairede l'obligation d'emploi) ;
Reconnaissance du centre des intérêtsmatérielset moraux (CIMM)
Politique de la ville ;
Suppression de poste ;
Convenance personnelle.

b. Confirmation des demandes de mutation et transmission des piècesjustificatives
A l'issue de la période de formulation des v ux de mobilité, tout agent sollicitant une mutation doit, à
nouveau, se connecter sur le site dédiépour imprimer sa confirmation de demande de mutation,
conformémentau calendrier des opérationsde mobilitéspécifiqueàchaque corps et fixéchaque année.

La confirmation de demande de mutation ainsi que les piècesjustificatives nécessairesàson instruction
doivent parvenir par la voie hiérarchiquedans les délaisindiquéssur la confirmation, àdéfautla demande
de mutation est annulée.Seule la confirmation signée,avec éventuellementdes modifications de v ux, fait
foi.

c. Demandes tardives, modification de demande de mutation et demande d'annulation
Après la fermeture des serveurs, seules sont examinées les demandes tardives de participation au
mouvement, modificatives ou d'annulation, répondantàla double condition suivante :

êtreparvenues dans un délaifixéannuellement par les services compétents ;
êtrejustifiéespar un motif exceptionnel déterminépar l'administration.

S'agissant des campagnes connaissant deux phases (inter et intra académique), il est impossible pour les
candidats de demander l'annulation de l'entréesur la possibilitéd'accueil qu'ils auront obtenue.

1.2- Mise en  uvre des règlesde départage

Sans préjudicedu pouvoir d'appréciationde l'autoritécompétente,des besoins du service, ou de tout autre motif
d'intérêtgénéral,l'administration doit définirles modalitésde prise en compte des prioritésde mutation et, le cas
échéant,de mise en  uvre de critèressupplémentairesprévusau II et au IV de l'article 60 de la loi du 11 janvier
1984 susvisée, permettant d'examiner et de départagerles demandes individuelles de mobilité.

A. Les prioritéslégales

Dans toute la mesure du possible et en fonction de l'intérêtdu service, les prioritésde traitement des demandes
de mobilitédéfiniespar l'article 60 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 seront satisfaites qu'elles portent sur des
postes non profilés ou des postes profilés. Dans ce demier cas, parmi les profils en adéquation avec le poste
offert, les demandes des agents relevant d'une prioritélégaleserontjugéesprioritaires.

' Possibilitéd'accueil : «droit d'entrée»sans visibilitésur le poste,
Poste fléché: poste déterminé,par opposition àla possibilitéd'accueil
Poste àprofil : poste spécifiquecorrespondant àdes fonctions ou un lieu d'affectation particuliers
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Dans le cadre des campagnes de mutation àdeux phases, toute situation jugéeprioritaire, au sens de la loi
susmentionnée, àl'occasion des opérations de la phase interacadémique, sera également reconnue comme
telle dans la phase intra-académique.

Rappel des prioritéslégalesprévuesaux articles 60 et de la loi 84-16 dans sa rédactionissue de la loi du 6 août
2019:

Le rapprochement de conjoints ou de partenaires liéspar un Pacs ;
La prise en compte du handicap ;
L'exercice dans un quartier urbain oùse posent des problèmes sociaux et de sécuritéparticulièrement
difficiles ;
La prise en compte du CIMM ;
La prise en compte de la situation du fonctionnaire, y compris d'une autre administration, dont l'emploi est
suppriméet qui ne peut êtrereaffectésur un emploi correspondant àson grade dans son service ;
Et, àterme, la prise en compte de la situation du fonctionnaire dont l'emploi estsupprimédans le cadre
restructuration de service. Cette prioritélégale,prévuepar l'article 62 bis de la loi 84-16 primera
sur les prioritéslégalesde l'article 60.

Un agent candidat àmutation peut relever d'une seule ou de plusieurs prioritéslégales.

B. Les critèressupplémentairesàcaractèresubsidiaire

Les critèressupplémentairesprevus au et au IV de l'article 60 de la loi du 11 janvier 1984 sont établisdans l'ordre
suivant :

1. Pour les demandes de mutation au titre de la prioritélégalede rapprochement de conjoints : la duréede
séparationdes conjoints ;

2. Pour les demandes de mutation au titre de la priorité légalede rapprochement de conjoints : le nombre
d'enfants mineurs ;

3. Pour les demandes de mutation des agents en position de détachement, de congéparental et de dispo-
nibilitédont la réintégrations'effectuerait dans leur académied'origine et entrainerait de fait une séparation
de leur conjoint ou partenaire : la duréede détachement,de congéparental ou de disponibilité ;

4. Pour l'ensemble des demandes de mutation : l'exercice de l'autoritéparentale conjointe (garde alternée,
garde partagée,droit de visite) ;

5. Pour les personnels exerçantàMayotte : l'affectation dans un service ou un établissementsituéàMayotte
dès 5 ans d'exercice ; pour les personnels exerçant dans l'académie : Exercice dans un établissement
classéen REP + ou REP (sont exclus les corps des infirmier(e)s et des assistants de service social)

6. Eloignement de résidenceprincipale

7. Exercice sur sites isolés

8. Pour l'ensemble des demandes de mutation : l'anciennetéde poste

9. Pour l'ensemble des demandes de mutation : l'anciennetéde corps

10. Pour l'ensemble des demandes de mutation : le grade et l'échelon détenus

11. Anciennetégénéralede service (AGS)

12. Affectation sur un poste en internat (propre aux infirmiers)

13. Situation de handicap du conjoint ou enfant reconnue par la Maison Départementalede la Personne Han-
dicapée(MDPH)

14. Exercice dans l'académiede Guyane (sont exclus les corps des infirmier(e)s et des assistants de service
social)

C. La procédurede départage:

Les modalitésd'examen sur les postes non profiléssont établiescomme suit :

Candidature unique pour un poste donné : lorsque le poste proposé fait t'objet d'une seule candidature,
aucune procédurede départagen'est mise en  uvre.
L'affectation demandéeest alors, dans toute la mesure compatible avec l'intérêtdu service, prononcée.

Candidatures concurrentes pour un poste donné : lorsque le poste est demandé par plusieurs candidats,
la procédurede départageest mise en  uvre dans l'ordre suivant :

1. Pour les candidatures concurrentes relevant de prioritéslégaleset de convenances personnelles,
le départageest favorable aux demandes relevant de prioritéslégales.

2. Pour les candidatures concurrentes relevant de priorités légales, le départageentre les priorités
légalesest favorable aux agents réunissantle plus de prioritéslégales.
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3. Dans le cas oùla règlede départageprévueau 2 ne permet pas de départagerles candidatures
concurrentes relevant de priorités légales, le départages'effectue en prenant en compte les cri-
tèressubsidiaires.
Dans ce cas, le départages'effectue sur la base des critèressubsidiaires pris l'un aprèsl'autre et
dans l'ordre présentéau B. En effet si le premier critèresubsidiaire ne permet pas de départager
les candidatures concurrentes, le critèresubsidiaire suivant est pris en compte pour réaliserle
départage ;

4. Dans le cas oùles candidatures concurrentes relèventuniquement de convenances personnelles,
la règlede départageprenant en compte les critèressubsidiaires prévueau 3 est appliquée.
Dans ce cas, le départages'effectue sur la base des critèressubsidiaires pris l'un aprèsl'autre et
dans l'ordre présentéau B.

1.3- Les mutations au fil de l'eau sur des postes profil

Les agents peuvent êtreamenésàeffectuer une demande de mutation en candidatant sur des postes publiéssur
le site Place de l'Emploi Public (PEP).

1.4- L'examen des demandes de détachement

Les demandes de détachementssortants s 'examinent au regard de la nécessitéde service.

Les détachements entrants permettent àdes agents d'autres filières ou d'autres ministères ou d'une autre
fonction publique de diversifier leur parcours professionnel et, pour certains d'entre eux engager une conversion
professionnelle pouvant les conduire àune intégrationdans le corps d'accueil. lls peuvent égalementpermettre
aux fonctionnaires reconnus inapte àl'exercice de leurs fonctions d'êtrereclassésdans un autre corps. C'est le
cas notamment d'enseignants accueillis en détachementdans le corps des attachés.

Ces détachementspermettent d'élargirle vivier de recrutement de 1 'académie.

L'examen des demandes de détachements'effectue au regard des besoins en emploi notamment àl'issue des
concours et des campagnes annuelles de mutations des personnels titulaires.

Les intégrationsdirectes obéissentaux mêmesprincipes.

L'académiepeut de la mêmemanièreêtreamenéeàaccueillir des agents relevant de Corps Interministérielsà
Gestion Ministérielle(CIGEM) pour pourvoir certains de ces postes, étantrappeléque dans ce cadre, les agents
concernésfont l'objet d'une affectation.

II- L'information et l'accompagnement des agents

L'académieaccompagne les personnels dans leurs projets individuels de mobilitéet d'évolution professionnelle
ou dans le cadre de leur reconversion.

Elle organise la mobilité des personnels et veille àleur garantir, tout au long de ces procédures, la meilleure
information.

En application de l'article L.311-3-1 du Code des relations entre le public et l'administration, les personnes
concernéespar une mobilitéfaisant intervenir l'algorithme de AMIA peuventobtenir la communication des règles
définissant ce traitement (règles de départage décrites dans l'annexe 2 des LDG ministérielles relatives àla
mobilitédes personnels du Ministèrede l'Education nationale, de la Jeunesse et des Sports) et des principales
caractéristiquesde sa mise en  uvre. A leur demande, ils sont destinataires d'une fiche d'information détaillée
présentantle degréet le mode de contribution du traitement algorithmique àla prise de décision, les paramètres
de traitement et la description des opérationseffectuéespar le traitement.

Les personnels ATSS et ITRF de catégoriesB et C, accèdentainsi aux indications utiles notamment calendaires
concemant les différents processus de mobilité et les piècesàfournir pour le traitement de leur demande de
mutation via la note de service académiquepubliéesur le site académiqueïsesffîiâg^yMâûêJte-

Par ailleurs, l'outil informatique AMIA dédiéaux différents processus collectifs de mobilité qui permet aux
personnels de candidater et facilite donc l'accompagnement des agents et le traitement par l'administration
des candidatures, permet en outre àl'agent de :

prendre connaissance de l'avis émissur sa demande de mobilité ;
accéderaux élémentsliésàsa situation personnelle et le cas échéanten demander la correction ou le
complément;
consulter le résultat.

Afin de favoriser la prise de fonctions des agents mutésou en primo affectation, l'académies'attache à
développer l'adaptation à l'emploi de ses personnels. Des formations et accompagnements des
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personnels sont ainsi organiséspour faciliter l'adaptation de leurs compétencesaux exigences de leurs
postes.

TROISIEME PARTIE - Les recours administratifs
Le candidat qui n'a pas obtenu satisfaction ou qui estime pouvoir obtenir une affectation plus adéquateaux v ux
formuléspeut introduire un recours 2gracieux auprèsdu Recteur.

Deux types de situations peuvent apparaitre :
> Le candidat est mutésur un de ses v ux, y compris un v u large, il peut néanmoinsdéposerune de-

mande de recours afin d'obtenir une affectation qu'il estime plus conforme àses souhaits, mais il ne
pourra pas êtreaccompagnédans sa démarchepar une organisation syndicale.

Les demandes de recours effectuéesau titre des prioritéslégalesde mutation, telles que prévuespar l'article 60
de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives àla fonction publique de l'Etat de
1984 et le décretn°2018-303 du 25 avril 2018 relatif aux prioritésd'affectation des membres de certains corps
mentionnésàl'article 10 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, seront étudiéesprioritairement.

> Le candidat n'obtient pas de mutation ou obtient une mutation en extension, c'est-à-dire un v u non
formulé. II peut déposerune demande de recours afin d'obtenirune affectation conforme àses souhaits.
Dans ces deux cas, il pourra êtreaccompagnédans sa démarche par une organisation syndicale.

L'article 14 de la loi du 11 janvier 1984 prévoitque «Les agents peuvent choisir un représentantdésignépar
l'organisation syndicale de leurchoix pourles assisterdans l'exercice des recours administratifs ».

Les recours ne peuvent êtreforméset transmis àl'administration que par les personnels concernés.

Afin d'êtreassistéspar une organisation syndicale, les personnels doivent préciserdans le cadre de leurs recours,

l'organisation syndicale choisie. A défautde ces informations, le recours sera traité par l'administration dans le

cadre du droit commun, sans que le personnel ne puisse êtreassistépar une organisation syndicale.

Ni le recours du personnel, ni le cas échéantle courrier ou courriel complémentairene seront conservésdans le

dossier administratif du personnel.

Les recours doivent êtreprésentésvia la plateforme d'échangesentre les agents et l'administration, COLIBRIS.
lls peuvent égalementêtreadresséspar courriers ou courriels.

Remarque : II convient de distinguer la révisiond'affectation du recours. La révisiond'affectation concerne l'agent
déjàtitulaire d'un poste définitifqui, suite àun changement dans sa situation personnelle, souhaite changer d'af-
fectation. Ces demandes sont examinéesaprèsla phase d'examen des recours et en fonction des possibilitésde
l'académie.

ATTENTION : dans ce dernier cas de figure, s'il est donnésatisfaction àl'agent, il perdra son affectation
àtitre définitif. II sera affectéàtitre provisoire pour l'année. II devra participer au mouvement intra
académiquede l'annéesuivante afin d'obtenir un poste àtitre définitif.

Poiir lc rccteur ei
La Secrétaire,

Directncfi^TReIsol

Nicole ROCHUR

2 Le recours doit êtreformulédans un délaide 2 mois suivant la date de décisiond'affectation.
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Annexe 1

Mobilitédes personnels enseignants

des premier et second degrés,

d'éducationet PsyEN
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/. Les caractéristiquesdu mouvement des enseignants du premier degré
1.1. Les participants

1.1.1. Les participants obligatoires :

> Les personnels dont le poste, occupéàtitre définitif, a fait l'objetd'une mesure de carte scolaire ;
> Les nouveaux entrants (les enseignants qui ont obtenu leur mutation et qui intègrentle départementde la

Guyane àla rentrée) ;
> Les enseignants titulaires affectésàtitre provisoire durant l'annéescolaire ;
> Les personnels qui reprennent leurs fonctions dans le départementâla suite d'une réintégrationaprès

détachement,disponibilité, congéparental ou congéde longue durée ;
> Les fonctionnaires stagiaires nommésau 1er septembre de l'annéeprécédantle mouvement : l'affectation

obtenue prendra effet sous réservede leur titularisation, aprèsréunion du jury académiquede validation ;
> Les enseignants ayant obtenu un avis favorable àleur demande d'annulation de permutation informatisée

postérieurementâla date de publication des résultats.

1.1.2. Les participants non obligatoires :

> Les personnels titulaires d'un poste occupéàtitre définitifqui souhaitent changer d'affectation.

1.2. Les postes

1.2.1. La publication des postes

Tout poste est susceptible d'êtrevacant du fait du mouvement des personnels. La liste des postes vacants
publiéesur SIAM est indicative et non exhaustive ; s'ajoutent, en effet, les postes qui se libèrenten cours de
mouvement. II est donc conseillé aux candidats de ne pas limiter les v ux formulés aux seuls postes
mentionnéscomme vacants.

1.2.2. Les postes sans qualiflcations particullères

Les postes relevant des catégories suivantes : adjoint élémentaireou maternelle, titulaire secteur (adjoint
fractionné), titulaire remplaçant départemental (TRD), titulaire de secteur (TS) n'impliquent aucune
qualification spécifique; ils peuvent êtredemandéspar tous.

1.2.3. Les postas de titulalres secteur (T8)

Des postes de titulaire de secteur sont créésdans les circonscriptions du littoral (Cayenne, Kourou, Macouria,
Matoury, Rémireet Saint-Laurent) par regroupement de fractions de postes incomplets.

Les personnels obtenant ces postes seront nommésàtitre définitifsur une zone d'ajustement et affectésà
l'annéesur les regroupements de postes constituésde déchargesde direction, complémentsde temps partiel,
déchargessyndicales, et sur les postes devenus vacants àl'issue du mouvement.

Q
Les agents affectés sur les postes de titulaire secteurqui n'obtiendraient pas une affectation à

l'année sur l'un des emplois cités précédemmentseront reversés sur la zone de remplacement avec une
affectation àl'annéesur cette zone.

1,2,4. Les postes spéeifiques

Afin d'améliorer l'adéquation poste/enseignant et la qualitéde l'enseignement prodigué aux élèves,il peut
êtrefait appel àdes procéduresde sélectiondes candidats spécifiques. A l'occasion de cette sélection, une
attention particulière est portéeau respect de la politique d'égalitéprofessionnelle entre les femmes et les
hommes.
II peut alors êtreprocédéàdes affectations hors barèmeen raison des spécificitésparticulièresattachéesà
certains postes et/ou relevant de contextes locaux particuliers.

Ces postes sont dits «postes spécifiques».lls font l'objet d'une note de service académiqueet nécessitent,
àminima, le recueilde l'avisfavorabledu supérieurhiérarchiqueetdelacommission académiqued'entretien,
pour le poste spécifiquevisé.

La liste des postes spécifiqueset les fiches de postes correspondantes sont regroupéesau sein d'un recueil
annexéàla note de service.

II est ànoter que la commission académique d'entretien examine principalement les motivations des
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candidats et leur perception de la fonction postulée,au regard des conditions d'exercice propres àces postes.

1.2.4.1 Les postes spécifiquesàexigences particulières

Certains postes nécessitentla vérificationpréalableauprèsdu candidat de la détentionde titres ou de diplômes
ou de la possession d'une compétenceou d'une expérienceparticulière.

Plusieurs catégoriespeuvent êtredistinguées :

• les postesjustifiantd'un pré-requis(titres, diplômesou liste d'aptitude) : les postes de direction d'école,
de maitres formateurs titulaires du CAFIPEMF, d'enseignement spécialiséoù les personnels doivent
justifier du CAPPEI ou d'un diplôme antérieur similaire, de référentshandicap ou nécessitant une
langue régionale, etc. ;

• les postes nécessitant une compétence particulièredans un domaine comme le numérique éducatif
(parexemple les ERUN), les langues vivantes régionales ou maternelles ;

• UPEAA;
• certains postes de l'AShl (ULIS collègeet lycée, enseignants spécialisésau RSMA).

La liste exhaustive des postes àexigences particulièresest publiéeen annexe de la note de service.

Le recrutement, pour ces postes àexigences particulières, nécessite une vérification préalable de la
compétencedétenue; le départagedes candidats retenus se faisantau barème.

L'affectation sur ces postes est prononcéeaprèsconsultation d'une commission académiqued'entretien. Les
candidats àces postes doivent par ailleurs les solliciter lors de la formulation de leurs v ux, dèslors qu'ils ont
obtenu l'avis de la commission académiqued'entretien.

Dans le souci de constituer un vivier de personnels et d'allégerla procédure,en cas d'avis favorable, la durée
de validitéde cet avis est fixéeàtrois ans.

1.2.4.2 Les postes spécifiquesàprofil
II s'agit d'une modalité de recrutement pour laquelle l'adéquation poste/profil doit être la plus étroite, dans
l'intérêtdu service. La sélectiondes candidats s'effectue hors barème.

Sont concernéspar une affectation sur postes spécifiquesLes fonctions faisant l'obj'et d'une affectation :
les conseillers pédagogiquesdépartementaux;
les conseillers pédagogiquesde circonscription ;
les coordonnateurs Rep+ ;

• les directeurs d'écolesàforts effectifs ou présentantdes spécificitésparticulières , d'écolesiden-
tifiéespar l'académieafin de tenir compte de leurs spécificités;

• certains postes ASH (coordonnateurs ASH et PIAL, RéférentsASH, enseignants en milieu hospi-
talier, CMPP, UEAM, enseignants en centre pénitentiaire).

La liste exhaustive des postes àprofil est publiéeen annexe de la note de service académique.

Les candidats qui bénéficientd'un avis favorable pour un «poste spécifiqueàprofil »sont départagéspar la
commission académique qui établit un classement (hors mouvement et hors barème). Ce classement est
valable uniquement pour le poste demandéet pour l'annéeen cours.

Les postes spécifiquesàprofil ne nécessitent pas la participation au mouvement informatisé. Les candidats
postulent directement en complétant le dossier de candidature, puis sont classés par la commission, et font
ensuite l'objet d'une affectation manuelle.

La participation au mouvement informatiséest annuléepour les agents qui obtiennent une affectation dans le
cadre des postes àprofil.

1,2,§,Les postes vaeants en sites teolés
Sur les sites isolés, en vue de garantir la présenceeffective des enseignants dès la rentrée, de stabiliser les
équipes, de réduire le nombre de demandes de révisions d'affectation, et après avoir observé un nombre
important de postes vacants àl'issue des opérations du mouvement intra départemental depuis au moins 3
ans, la neutralisation des postes vacants initiéeen 2023 se poursuit.

Les agents non titulaires déjàaffectés sur ces postes et dont la valeur professionnelle a étéreconnue
bénéficierontd'un contrat de 3 ans et seront maintenus sur leur poste.

La liste des postes concernésavec leur écolede rattachement sera préciséeen annexe des lignes directrices
de gestion académique.
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1.3. Déterminationdes mesures de carte scolaire

Les personnels touchéspar une mesure de carte scolaire bénéficientd'une bonification «carte scolaire »sur tout
poste de mêmenature qu'ils sollicitent dans l'école, la commune d'affectation.

La détermination des personnels touchés par une mesure de carte scolaire s'effectue selon les modalités
suivantes :

> Est appelé àparticiper au mouvement le dernier adjoint nommé dans l'école. Lorsque plusieurs
maîtres ont éténommésla mêmeannée,c'est le barèmeen vigueur l'annéede la nomination qui les
départage.

> Un enseignant de l'écolepeut éventuellementse porter volontaire pour la mutation en se substituant
àson collègue touché par la mesure. II bénéficiedans ce cas des mêmes droits que l'enseignant
normalement concerné. En cas de candidatures concurrentes, les critèresdiscriminants sont les sui-
vants :

- le nombre de points le plus important àla partie fixe du barèmedu mouvement intra académique
(anciennetédans le poste + anciennetégénéralede service) ;
- en cas d'égalitéde barème, l'enseignant le plus âgé;
- en cas de nouvelle égalité,l'enseignant avec le plus grand nombre d'enfants àcharge de moins
de 18 ans au 1er septembre de l'annéescolaire en cours.

Situation particulièredes personnels affectéssur une direction d'école

Les directions d'écolesont classéesen 4 catégories,ou groupes :

• Directions écolesde 2 à7 classes
• Directions écolesde 8 à9 classes
• Directions écolesde 10 à13 classes
• Directions écolesde 14 classes et plus

Les personnels affectéssur une direction d'écolebénéficientd'une bonification «carte scolaire »dans le groupe
correspondant àleur affectation au moment de la mesure de carte scolaire ou dans un groupe inférieur. Cette
priorités'exercera sur l'ensemble du département.

Par ailleurs, s'ils participent au mouvement, les personnels affectés sur une direction d'école bénéficientd'une
bonification spécifique dans le groupe correspondant à leur affectation en cas de changement du groupe
d'appartenance de leur écolesuite àune fermeture de classe.

Situation des personnels affectésau titre du handicap avec une RQTH

Le principe de protection des travailleurs handicapésau regard des mesures de carte scolaire est maintenu : les
services procèdentâun examen des situations au cas par cas en tenant compte de l'avis du médecinconseiller
technique. Celui-ci indiquera, en fonction de la nature du handicap et de ses besoins de compensation, s'il y a
nécessitéde maintenir l'agent sur son poste.

La bonification au titre du handicap et des bénéficiairesde l'obligation d'emploi est allouéedèslors que l'agent
est titulaire d'une reconnaissance de la qualitéde travailleur handicapé(RQTH) en cours de validité. IIest donc
important que chaque agent en situation de handicap veille àla mise àjour de sa situation et entreprenne les
démarchesnécessairesen amont des opérationsdu mouvement.

Fusion et créationd'écoles

> Fusion d'écoles

En cas de fusion d'écolespar absorption, les postes d'adjoints de l'écoleen fermeture sont transféréssur l'école
qui absorbe. Les agents y sont réaffectésen conservant leur anciennetéposte acquise.

Dans le cas où une partie des postes d'adjoint de l'école en fermeture donne lieu àdes suppressions, les
dispositions de mesure de carte scolaire décrites précédemments'appliquent pour les agents affectés sur ces
postes.

Les agents concernéspar un transfert et qui souhaitent tout de mêmeparticiper au mouvement pourront bénéficier
de la bonification «carte scolaire ».

Le poste directeur de l'école absorbée fait l'objet d'une mesure de carte scolaire et les dispositions de carte
scolaire pour les postes de directeurs s'appliquent alors au directeur concerné.

> Création d'école

En cas de création d'école résultant d'un redécoupage des secteurs scolaires afin de réduire la pression
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démographiquedans les écolesexistantes dans la commune, les postes d'adjoints des écolesdont les effectifs
sont diminuéspour êtrerépartissur la nouvelle écoleen création sont transféréssur l'écolecréée.Les agents y
sont réaffectésen conservant leur anciennetéposte acquise.

Les agents concernéspar un transfert et qui souhaitent tout de mêmeparticiper au mouvement pourront bénéficier
de la bonification «carte scolaire ».

En résumé:

1.4. Formulation des v ux

La saisie des v ux s'effectue sur le serveur Internet, via une connexion à1-prof - module SIAM (système
d'information et d'aide pour les mutations).

Le nombre maximum de v ux est fixéà30.

II est fortement recommandé aux enseignants qui ont l'obligation de participer au mouvement de formuler des
v ux précis (école) suivis d'au moins un v u géographique (regroupement de communes, département). De
même, dans le cadre de la saisie de leurs v ux larges, il leur est conseillé d'indiquer au moins un v u
«commune ».

Le participant obligatoire peut formuler au moins 3 v ux larges. En effet, en cas d'absence de saisie de v u
large, le participant obligatoire se verra affectéàtitre définitifsur un poste restévacant dans le département.
Un v u large combine un choix d'un type de poste (ensemble de natures de supports et de spécialités)sur le

périmètred'une zone infra départementale. 7 zones infra départementalesconstituant les groupes postes des
v ux larges sont proposésau mouvement sur les communes suivantes :

1. St-Georges (dont Trois-Palétuviers)
2. Maripasoula
3. Papaïchton (dont Loka)
4. Grand-Santi (dont Apaguy et Monfina)
5. Apatou (dont Providence)
6. St-Laurent
7. Mana (dont Javouhey)

La combinaison nature de supports/spécialitésconstitue un regroupement de MUG (Mouvement Unité de
Gestion).
Les regroupements de MUG retenus sont :

• Postes d'adjoint ;
• Postes de titulaire secteur ;
• Postes de titulaire remplaçant.

Le candidat déjàaffecté àtitre définitif, candidat à la mutation, et qui n'obtiendrait pas la commune ou la
circonscription demandée, reste affectésur son poste définitif.

1,S, Gritèresîle elaasement des candldats

Outil de préparation des opérationsde gestion, de mutation et d'affectation, le barèmedépartemental permet le
classement des candidatures. II se compose d'un barème général, de majorations de différents ordres
(majorations àcaractère légalou liéesaux particularitésde l'académie)selon la situation particulièrede certains
agents. Le barèmerevêtun caractèreindicatif.
En cas d'égalitéde barème les candidats sont départagéspar le rang des v ux, puis par l'anciennetégénérale
de service, et l'anciennetédans le poste s'il y a de nouveau égalité.

Les barèmesarrêtéspour chaque participant au mouvement par l'administration sont affichéssur le serveur SIAM

pouruneduréede15jours. Lesagentssontvivementinvitésàprendreconnaissancede leurbarème ; ils pourront
formuler une demande de modification de leur barèmesi nécessaire.
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Situations Postes de direction Postes d'adjoints

Fusion d'écoles MCS poste de direction de l'école
ferméeavec participation au MVT Transfert sur l'écolequi subsiste

Créationd'école
(par redécoupagedes secteurs)

Poste au mouvement Transfert sur la nouvelle écoledes
postes issus du redécoupage



Les bonifications sont attribuéesàpartir du dernier poste occupéàtitre définitifpar l'agent et, dans certains cas
(intérimde direction et enseignant non spécialisé),sur le dernier poste occupéàtitre provisoire.

ATTENTION : Les prioritésliéesàla situation familiale ne sont pas cumulables entre elles
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Objet Points attribués Observations

CRITERES DE CLASSEMENT LIES A LA SITUATION FAMILIALE

Rapprochement de conjoints

(RC) Autoritéparentale
conjointe (APC)

(les points de RC et de
séparationet APC et séparation

sontcumulables)

Bonification au titre du RC :

30 pts pour toute demande de
RC (marié(e), pacsé(e))

Cette bonification ne sera prise en
compte que sur le v u Commune

positionnéen rang 1 et correspondant
à la résidence professionnelle du
conjoint, et sur les v ux avec nature de
support ECEL, ECMA, DCOM.

La distance kilométrique exigée pour la
séparationest portéeà70 km pour la 1ère
annéeet la 2èmeannée. Elle est réduiteà
50 km à partir de la 3ème année de
séparation

Bonification au titre des années
de séparation:

20 pts pour la 1 èreannéede sé-

paration effective (6 mois mini-
mum) et 5 pts supplémentaires
dès la 2ème année de sépara-
tion effective

30 pts àpartir de la 3èmeannée
et plus, de séparation

Enfant àcharge 1 point par enfant

Enfant âgéde moins de 18 ans au 1er
septembre de l'annéedu mouvement ou

par reconnaissance anticipéede l'enfant
ànaître avant le 31 mars de l'annéedu
mouvement.

Cette bonification n'est pas appliquéesur
les postes de direction et les postes
particuliers (PEMF, conseillers

pédagogiques, spécifiques àexigences

particulières...)
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Objet Points attribués Observations

CRITERES DE CLASSEMENT LIES A LA SITUATION PERSONNELLE

Bonification au titre du
handicap

(RQTH et avis du Médecin
conseiller technique)

80 pts (cette bonifica-
tion peut être accordée
à l'agent, son conjoint,
et/ou pour maladie

grave ou handicap de
l'enfant)

Cette bonification ne sera prise en compte

que sur les v ux positionnésen rang 1 de
la commune de résidence ou de soins de
l'agent, son conjoint ou son enfant.

Les bénéficiairesde
l'obligation d'emploi (BOE)

10 pts seront attribués
d'office au candidat bé-
néficiaire de l'obligation
d'emploi

Cette bonification est portéesur l'ensemble
des v ux.

Situation médicaleou sociale

grave
25 points

Cette bonification est portéesur le v u de
rang 1 de la commune de résidenceou du
lieu de soins de l'enseignant.

CRITERES DE CLASSEMENT LIES A LA SITUATION PROFESSIONNELLE

Anciennetégénéralede
service (AGS)

1 pt par an

1/12 pt parmois

1/360 ptparjour

Le calcul de l'AGS est arrêté au 31
décembre de l'année précédant le
mouvement.

Anciennetédans le poste

(fidélitédans le poste occupé
en Guyane)

1 an= 1 pt

2 ans = 4 pts

3ans= 15 pts

4 ans = 20 pts

5 ans et plus = 30 pts

Bonification attribuéepour une affectation à
titre définitif et effective sur le poste au
moment de la demande (de 6 mois au
minimum).

Anciennetéen écoleet
établissementclassésREP + 30pts

L'enseignant doit êtreen activité,affectéau
1er septembre de l'année précédant le
mouvement et justifier d'une durée
minimale de cinq années de services
effectifs et continus en REP+
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Objet Points attribués Observations

CRITERES DE CLASSEMENT LIES A LA SITUATION ADMINISTRATIVE

Mesure de carte scolaire

(MCS)

500 pts sont attribuésà
l'agent touché par une
mesure de carte sco-
laire

La bonification assure une affectation soit
dans l'école, soit dans la commune
d'affectation, sur la même nature de
support.

Caractèrerépétéde la
demande

1 pfan (plafonné à5

La bonification du caractère répétéde la
demande est déclenchéeàcompter de la
deuxième participation pour les candidats
formulant chaque année, le même v u

précisn°1 (est entendu comme mêmev u

précis, tout v u portant sur le même
établissement quelle que soit la nature de
support et la spécialité).

Tout changement de ce v u n°1, ainsi que
l'interruption ou l'annulation d'une mutation
déjà obtenue sur le v u 1 l'année

précédentedéclenchera automatiquement
la remise àzérodu capital de points déjà
constitué.

CRITERES DE CLASSEMENT LIES A LA SITUATION ADMINISTRATIVE

Personnels sollicitant leur
réintégrationsuite àun
congéou détachement

300 pts sont attribuésà
l'enseignant ayant demandé
sa réintégrationaprèsun
congéde longue durée(si-
tuation individuelle).

150 pts sont attribuésà
l'enseignant ayant demandé
sa réintégrationsuite àun
congéparental (situation fa-
miliale)

90 pts sont attribuésàl'en-
seignant ayant demandésa
réintégrationsuite àun dé-
tachement (parcours profes-
sionnel)

La bonification sera appliquéesur le v u
commune (de la dernièreaffectation àtitre
définitifde l'enseignant).



II, Les GaFaetêiistiquosdv mQuvsmwt ef©spersonnete cfu second degréfenseignants, êducatfonet PsyEN)

II.I.Lespartieipante

11,1,1, Les partieipants obligatoîres

> Les titulaires ou stagiaires (devant êtretitularisésàla rentréescolaire suivante) nommésdans l'académie
àla suite de la phase interacadémiquedu mouvement, àl'exception des agents qui ont étéretenus par
l'administration centrale pour une affectation sur poste spécifique ;

> Les agents affectésàtitre provisoire ;
> Les personnels faisant l'objet d'une mesure de carte scolaire pour l'annéeen cours ;
> Les agents devant réintégreràl'issue d'une disponibilité,d'un détachement,d'un CLD ;
> Les stagiaires précédemmenttitulaires d'un corps de personnel d'enseignement, d'éducation et de

l'éducation nationale ne pouvant être maintenus dans leur poste (ex : PLP ou professeur des écoles
accédantau corps d'agrégéou certifiépar concours) ;

> Les personnels géréshors de l'académie (détachement, affectation en Collectivité d'Outre-Mer), mis à
disposition, réintégrantl'académiede Guyane ;

> Les personnels candidats aux fonctions d'ATER pour la première fois ou n'ayant jamais obtenu
d'affectation dans le second degré.

ATTENTION:
S'il est avéréque des candidats ayant l'obligation de participer àla phase intra-académiquedu mouvement n'ont
formuléaucun v u, ils seront obligatoirement affectéspar les services rectoraux en charge des mutations. lls se
verront attribuer automatiquement un v u académique.
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Objet Points attribués Observations

CRITERES DE CLASSEMENT LIES A LA SITUATION ADMINISTRATIVE (suite)

Anciennetédans l'exercice
des fonctions

3 pts est accordépar année
d'exercice dans l'académie,
dans la fonction, et ce au
moment de la demande

Ces points concernent les postes : ASH,
direction, PEMF.
Le plafond est fixéà24 points

Exercice en zone dans les communes et localitéssuivantes :

Ces bonifications sont attribuéespour un
séjouràtitre provisoire ou définitif(de 6
mois minimum) dans les communes et
localitésconcernées, en tant que stagiaire,
titulaire ou contractuel 1er et 2nd degré.

Ces bonifications sont annuléesaprèsune
affectation àtitre définitifhors de ces
zones.

Séjoureffectif hors disponibilité, hors
congéparental, hors affectation provisoire.

Pour les titulaires et les stagiaires (anciens
contractuels), les affectations provisoires
n'annulent pas les points de zone acquis.

Zone1 :
Awala-Yalimapo, Cacao,
Iracoubo, Mana, Javouhey,
Régina, St-Laurent, St-Georges

1 an = Opt
2 ans = O pt
3 ans = 5 pts
4 ans = 6 pts
5 ans = 7 pts
6 ans et + = 8 pts

Zone 2 :
Maripassoula, Kaw, Apatou,
Maïman

1 an = 5 pts
2 ans= 10 pts
3 ans = 15 pts
4 ans = 20 pts
5 ans et + = 25 pts

Zone 3 :
Camopi, Grand-Santi, Papaïchton

1 an = 10 pts
2 ans = 15 pts
3 ans et + = 25 pts

Zone 4 :
Apaguy, Monfina, Loca,
Antécum-Pata, Elahé,Cayodé,
Twenké, Pilima, Ouanary, Village
Roger, Yawapa Pina, Saul, Trois-
Sauts, Trois-Palétuviers,
Nouveau Wacapou, Providence,
St-Elie

1 an = 15 pts
2 ans = 20 pts
3 ans et plus = 30 pts



11.1.2. Les participants non obligatoires

Les titulaires d'un corps de personnels enseignants, d'éducationet des psychologues de l'éducationnationale
souhaitant changer d'affectation dans l'académie.

11.2. Les postes

11.2.1. La publication des postes

Tout poste est susceptible d'êtrevacant du fait du mouvement des personnels. La liste des postes vacants

publiéesur SIAM est indicative et non exhaustive ; s'ajoutent, en effet, les postes qui se libèrenten cours de
mouvement. II est donc conseillé aux candidats de ne pas limiter les v ux formulés aux seuls postes
mentionnéscomme vacants.

La liste des postes àcomplémentde service est égalementportéeàla connaissance des candidats.

11.2.2. Les postes spécifiques

Les personnels enseignants du second degrépeuvent formuler des demandes pour des postes spécifiques
académiques(SPEA) qui sont traitésen dehors du barème.

L'affectation sur poste SPEA, liée à des compétences requises ou à certaines modalités d'exercice

particulières, fait l'objet d'une procédure spécifique. Les v ux portant sur des postes SPEA sont traités

prioritairement. II est donc demandéaux candidats de les formuler en premièreposition. Si ce n'est pas le cas,
ils seront invalidéspar les services académiques.

Les v ux SPEA devront êtremis uniquement sur des v ux ETB,et ne sont pas pris en compte sur les v ux
COM ou GEO.

Sont notamment considéréscomme tels :

> les postes implantés en sections de techniciens supérieursautres que ceux retenus comme postes
spécifiquesnationaux dans la phase interacadémique ;

> les postes implantésen section européenne ;
> les postes affectésen classe relais ;
> les postes PLP ou CERTIFIES àprofil requérant des compétences particulières autres que celles

retenues au mouvement interacadémiquespécifique ;
> les postes en UPE2A.

Les dossiers seront examinésau rectorat avec le concours des corps d'inspection.

La liste des postes SPEA sera affichéesur SIAM, cette liste n'ayant qu'un caractèreindicatif.

11.3. Détenninatlondss mesures d®earte scolaire

On entend par «mesure de carte scolaire », la décisionde suppression ou de transformation d'un poste implanté
en établissementscolaire, occupépar un personnel qui se trouve dans l'obligation de participer aux opérationsdu
mouvement intra académique.
Une mesure de carte scolaire ne s'applique qu'àun agent titulaire de son poste. Cetagent peut bénéficierdèslors
d'avantages spécifiquesafin qu'il puisse êtreréaffectéau plus proche de ses souhaits, àcondition de respecter
certaines règlesde formulation de v ux.

Sont concernéspar les mesures de carte scolaire tous les personnels enseignants, d'éducation et psychologues
de l'éducationnationale titulaires affectésàtitre définitifpar arrêtéministérielou rectoral dont le poste est supprimé
ou transformépar décision rectorale.

Modalitésde désignationde l'agent concernépar une mesure de carte scolaire

Dèslors qu'une suppression de poste est décidée,il appartient dans un premier temps au chef d'établissement
de demander s'il y a un (ou plusieurs) volontaire(s) pour quitter l'établissement.

^, Un ou plusieurs enseignants sont volontaires :

> S'il y a un seul volontaire, c'est naturellement lui qui est désigné.II fait alors connaître sa décision
àl'aide de l'impriméadresséàl'enseignant désignépour la mesure de carte qui sera remontéà
la division des personnels par la voie hiérarchique.

> S'il y a plusieurs volontaires, les critèresdiscriminants sont les suivants :
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•/

•/

•/

le nombre de points le plus important àla partie fixe du barèmedu mouvement intra aca-
démique(anciennetéde poste + anciennetéd'échelon) ;
en cas d'égalitéde barème, le plus grand nombre d'enfants àcharge de moins de 20 ans
au 1er septembre de l'annéescolaire en cours
enfin, en cas de nouvelle égalité,l'enseignant le plus âgéfera l'objet de la mesure.

Le principe de protection des travailleurs handicapéset des bénéficiairesde l'obligation d'emploi au regard
des mesures de carte scolaire est maintenu : les services procèdentàun examen des situations au cas

par cas en tenant compte de l'avis du médecinde prévention. Celui-ci indiquera, en fonction de la nature
du handicap et de ses besoins de compensation, s'il y a nécessitéde maintenir l'agent sur son poste.

^. Aucun enseignant ne se porte volontaire

La mesure de carte scolaire s'applique àl'agent qui a la plus faible anciennetédans l'établissementdepuis
son affectation àtitre définitif. II ne s'agit pas nécessairementdu dernier arrivant dans l'établissement,
compte tenu du maintien de l'anciennetéacquise par un entrant dans l'établissementsuite àune précé-
dente mesure de carte scolaire de l'intéressé.

Si plusieurs fonctionnaires ont la mêmeanciennetédans l'établissement, les critèresdiscriminants sont
les suivants :

> le nombre de points le moins important àla partie fixe du barèmedu mouvement intra académique
(anciennetéde poste + anciennetéd'échelon) ;

> en cas d'égalitéde barème, le plus petit nombre d'enfants àcharge de moins de 20 ans au 1er
septembre de l'annéescolaire en cours;

> enfin, en cas de nouvelle égalité,l'enseignant le plus jeune fera l'objet de la mesure.

Ànoter : les règlesprécitéess'appliquent égalementpour déterminerl'enseignant concernépar un com-
plémentde sen/ice.

Remarques :

a) Si un poste devient vacant dans le mêmeétablissementet la nnêmediscipline àl'issue du mouvement
interacadémique, la mesure de carte scolaire est annuléeetc'est le poste vacant àl'issue du mouve-
ment interacadémiquequi est suppriméou transformé.

b) En cas de changement de corps ou de grade, l'anciennetédans l'établissementcumule celle acquise
dans l'ancien corps ou grade et celle obtenue dans le nouveau dès lors que l'agent a étémaintenu
dans le mêmeétablissement;

c) En cas de reconversion dans une autre discipline, l'anciennetédans l'établissementse cumule avec
celle acquise dans l'établissementde l'ancienne discipline et celle acquise dans le nouvel établisse-
ment de la nouvelle discipline, y compris la duréede formation.

d) Les personnels affectéssur postes spécifiquesne sont pas concernéspar une mesure de carte sco-
laire si la suppression s'applique àun poste «non spécifique»de leur discipline.

11.4, Formulation des v ux

Le nombre de v ux est fixéà20. lls doivent se porter sur :

des établissementsprécis(ETB) ;
des communes (COM) ;
des groupements de communes (GEO) ;
toute l'académie(DPT).

Pour les trois derniers types de v ux :
les candidats pourront préciser le type d'établissement souhaité en veillant àformuler des v ux
établissement cohérents avec leur discipline d'enseignement (distinguer notamment la SEP du
lycéeou la SEGPA d'un collègeen fonction du corps) ;
si l'un de ces v ux inclut l'établissementde l'affectation définitiveactuelle, celui-ci et les
v ux suivants seront suppriméspar le service gestionnaire.

> Pour les PLP :
Pour les v ux portant sur des postes de type PLP en LPO, les candidats devront veiller àindiquer de
façon précise le numérod'immatriculation de la Section d'Enseignement Professionnel (SEP) et non
le numéroLPO.
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ATTENTION :
Les enseignants PLP ne peuvent saisir que des v ux en :

> LP
> SEGPA
> SEPdeLPO

> Les zones géographiques
II est conseilléaux agents de faire précéderles v ux larges d'au moins un v u précisconsidérécomme
indicatif et en fonction duquel l'affectation au sein de «l'aire »géographiquesera guidée. En revanche, il
est inopérantde formuler des v ux précisaprèsun v u large appartenant àune même«aire »géogra-
phique.

> Pour les PSY-EN
Pour les psychologues de l'éducationnationale de la spécialitéEDO, les v ux portent surdes CIO.
Pour les psychologues de l'éducation nationale de la spécialitéEDA, les v ux s'effectueront sur des
postes définispar le support en circonscription IEN en choisissant l'écolede rattachement.
Les PSY-EN EDA qui souhaitent changer de rattachement administratif tout en restant dans la même
circonscription doivent participer au mouvement intra-académiqueen faisant des préférencesd'écolesde
rattachement dans leur circonscription.

.5. Règlesd'affectation

11.5.1. Règlesgénérales

Toutes les candidatures pour tous les types de poste sont étudiéespar discipline de mouvement.

Les personnels en poste àWallis et Futuna et en Nouvelle Calédonie,mutésdans l'académieen cours d'année,
seront affectés dans la Zone de remplacement (ZR) tout en gardant leur poste obtenu au mouvement.
Toutefois, si au moment de leur arrivéedans l'académie le poste estoccupépar un personnel non titulaire en
CDD, ils pourront y êtreaffectésdèsla fin de leur congéadministratif.

11.5.2. Les mesures de carte scolaire

Les personnels touchéspar une mesure de carte scolaire bénéficientd'uneprioritéde 1500 points :
dans le cadre d'une fermeture d'établissement, pour les v ux «COMMUNE », un ou plusieurs
«GEO »,groupement de communes »: cette mesure s'applique égalementaux personnels titulaires
de zone de remplacement subissant une mesure de carte scolaire et pour lesquels plus aucune zone
de remplacement n'existe dans la discipline concernéeau sein de l'académie ;
dans le cas d'une suppression de poste, pour les v ux «ancien établissement»,«commune »,ou le
«groupement de communes »qui contient l'établissement.

Ces v ux énoncésdans chacun des cas ci-dessus sont obligatoires et doivent êtreformulésdans cet ordre
mais peuvent ne pas se suivre.

L'affectation sur un v u non bonifiéentraîne la perte de l'anciennetéde poste.

Pour bénéficierdes prioritésliéesàune mesure de carte scolaire en établissement, les personnels ne devront
exclure aucun type d'établissement, de section, àl'exception des professeurs agrégésqui pourront, s'ils le
souhaitent, ne demander que des lycées.

Dans ces cas, les agents bénéficientd'une prioritéillimitéedans le temps àcondition qu'ils n'aient pas, depuis
l'intervention de la mesure de carte scolaire, fait l'objet, àleurdemande, d'une mutation hors de l'académie.

11.5.3. Procédured'extension des vçeux

Les participants obligatoires (ex-stagiaires et entrants dans l'académie)doiventformuler un v u Département
si aucun de leurs v ux ne peut êtresatisfait. A défaut,ce v u sera automatiquement ajoutédans le cadre de
la procédured'extension de v u.
Dans ce cadre, le traitement par l'algorithme s'effectue en fonction du 1er v u exprimé par le candidat et en

prenant en compte le plus petit barèmede tous les v ux exprimés(y compris les v ux bonifiés : handicap,
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RC, RC + enfant, autoritéparentale conjointe). II recherche dans l'ordre une affectation sur tout poste en éta-

blissement dans l'académie.

Exemple : Un personnel entrant bénéficiedu barèmesuivant sur les v ux ci-dessous :
- v u 1 : LYC MELKIOR-GARRE : 21 pts ;
- v u 2:GEO Cayenne : 171,2 pts (21 + 150,2 (RC)) ;

Barèmeretenu pour l'extension : 21 points.

II est donc conseilléaux personnels de formuler un premier v u précispour guider leur affectation,

puis d'exprimer un maximum de v ux et notamment des v ux larges de type commune (COM) ou

groupement de communes (GEO).
Ce traitement exclut les affectations dans les postes spécifiquesacadémiques.

11.5.4. Cas particuliers

> Mutations simultanées :

Une fois nommésdans l'académieàl'issue du mouvement interacadémiqueau titre d'une mutation simul-

tanée, les deux agents doivent obligatoirement formuler une demande de mutation simultanéeafin d'être

affectéssur la mêmecommune, en fonction des postes effectivement disponibles sur la commune.

Les personnels qui n'auraient pas formuléleur demande au mouvement interacadémiquepeuvent néan-

moins le faire au mouvement intra-académique.

En cas de demande de mutation simultanée, les deux agents doivent obligatoirement formuler les mêmes
v ux dans le mêmeordre.

NB : II n'y a pas nécessairementde lien marital (situation de couple) entre deux agents pour de-

mander une mutation simultanée.Toutefois, ils ne pourront prétendreàla bonification afférente.

> Discipline Economie et Gestion

Les PLP des disciplines anciennement codifiéesP8011 et P8012 devront postuler pour la discipline P8039

au mouvement intra-académique.

11.6. Critèresde elassement des candidats

L'examen des demandes dans le cadre de la campagne annuelle de mutation s'effectue au moyen d'un barème.

Les barèmesarrêtéspour chaque participant au mouvement par l'administration sont affichéssur le serveur SIAM

pouruneduréede15jours. Lesagentssontvivementinvitésàprendre connaissance de leur barème; ils pourront
formuler une demande de modification de leur barèmesi nécessaire.

ATTENTION : Les prioritésliéesàla situation familiale ne sont pas cumulables entre elles
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Objet Points attribués Observation

CRITERES DE CLASSEMENT LIES A LA SITUATION FAMILIALE

Rapprochement de con-
joints

ou

AutoritéParentale
Conjointe (APC)

150,2 pts selon résidence profes-
sionnelle du conjoint (marié(e),
pacsé(e))
100 pts par enfant à charge de
moins de 18 ans au 01/09/2022

Cette bonification ne sera prise en compte que sur les
V UX commune (COM) et le groupement de com-
munes (GEO) correspondant à la residence profes-
sionnelle du conjoint ou de l'autre parent.
La distance kilométriqueexigéepour la séparationest

portéeà70 km pour la 1ereannéeet la 2emeannée.
Elle est réduiteà50 km àpartir de la 3emeannéede
séparation.

Annéesde séparation :
95 pts pour 1 an de séparation
162,50 pts pour 2 ans de sépara-
tion
237,50 pts pour 3 ans de sépara-
tion
300 pts pour 4 ans et plus

Mutation simultanée
entre :
- 2 conjoints titulaires ;
- 2 conjoints stagiaires ;
-1 conjoint titulaire et 1 con-
joint stagiaire s'ils sont tous
deux entrants dans l'acadé-
mie

30 pts sans enfants
80 pts forfaitaires avec enfants

Cette bonification n'est prise en compte que sur les
V ux commune (COM) et groupement de communes

Les v ux doivent êtreidentiques et formulésdans le
mêmeordre.

CRITERES DE CLASSEMENT LIES A LA SITUATION PERSONNELLE

Bonification au titre du
handicap
Les bénéficiairesàl'obli-

gation d'emploi

1000pts
100pts

Cette bonification ne sera prise en compte que sur les
V UX commune COM) et groupement de communes

(GEO).
Exception :
PourCayenne/Matoury/Rémire-Montjoly
Seul le choix groupement de communes est possible,
(sauf avis motivédu médecinConseiller Technique).

Situation médicaleet/ou
sociale grave

150pts

Cette bonification ne sera prise en compte que sur le
v uxcommune (COM) correspondant àla commune
de résidenceou le lieu de soins de l'enseignant.

Exception :
PourCayenne/Matoury/Rémire-Montjoly

Seul le choix groupement de communes est possible,
(saufavis motivédu médecinConseillerTechnique).
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Objet Points attribués Observation

CRITERES DE CLASSEMENT LIES A LA SITUATION PERSONNELLE (suite)

Anciennetéde service
(Anciennetéde poste arrê-
téeau
31 août de l'année en
cours)

Classe normale :
14 pts du 1er au 2èmeéchelon;
+ 7 pts par échelonàpartir du 3ème
échelon

Échelonacquis au 31 août de l'année précédantle
mouvement par promotion, et au 1erseptembre l'an-
née précédantle mouvement par classement initial
ou reclassement.

Hors classe :
56 pts forfaitaires + 7 pts par éche-
lon de la hors classe pour les certi-
fiéset assimilés(PLP, PEPS)
63 pts forfaitaires + 7 pts par éche-
lon de la hors-classe pour les agré-
gès

Les agrégéshors-classe au 4ème échelon pourront
prétendre à105 pts forfaitaires dès lors qu'ils ont
deux annéesd'anciennetédans cet échelon.

Classe exceptionnelle :
77 pts forfaitaires + 7 pts par éche-
lon de la classe exceptionnelle

Bonification plafonnéeà98 pts.

Les agrégésde classe exceptionnelle au 3èéchelon
pourront prétendre à105 pts forfaitaires dès lors

qu'ils détiennent deux ans d'ancienneté dans cet
échelon

Ancienneté dans le
poste
(Anciennetéde poste arrê-
téeau
31 août de l'année en
cours)

20 pts par annéede service dans le
poste actuel en tant que titulaire ou
dans le dernier poste occupéavant
une mise en disponibilité, un congé
ou une affectation àtitre provisoire.
+ 50 pts par tranche de 4 ans d'an-
ciennetédans le poste.

Stagiaires, lauréatsde
concours

(àcondition de justifier de
services en cette qualité
dont la durée, traduite en
équivalenttemps plein,
est égaleàune année
scolaire au cours des
deux annéesscolaires
précédentleur stage)

Pour les fonctionnaires stagiaires ex en-
seignants cpntractuels du 1er ou du 2nd
degré de l'EN, ex CPE contractuels, ex
COP/psy-EN, ex PE psychologues sco-
laires contractuels, ex MA garantis d'em-
ploi, ex
AED, ex AESH, ex cont. CFA une bonifi-
cation est mise en place en fonction du
classement :

jusqu'au 3èmeéchelon,150 pts
au4èmeéchelon,165 pts
àpartir du 5emeéchelon, 180 pts

Justifier des sen/ices en cette qualitédont la durée,tra-
duite en équivalenttemps plein, est égaleàune annèe
scolaire au cours des deux annéesscolaires précédant
le stage.

Cette bonification ne sera prise en compte que sur les
voeux commune (COM) et groupement de communes

1er v u
Si les 10 pts ont étéutilisésau MNGD, ils seront sys-
tématiquement repris au mouvement intra acadé-
mique ou définitivementperdus.

Stagiaires précédem-
ment titulaires d'un
corps autre que ceux
des personnels ensei-
gnants, d'éducationou
psychologue de l'éduca-
tion

200 pts

Cette bonification n'est prise en compte que sur les
v ux de type groupement de communes (GEO) cor-
respondant àl'ancienne affectation.

Affectation en éducation
prioritaire
'Anciennetéde poste arrê-
'éeau

31 aoûtde l'annéeen
lours)

En REP + et en établissementrelevant de
la politique de la ville

400 pts àl'issue d'une périodede 5
ans d'exercice

En établissementclasséREP •

200 pts àl'issue d'une périodede 5
ans d'exercice

Exercice continu dans le mêmeétablissement

Cette bonification ne sera prise en compte que sur les
v ux commune (COM) et groupement de communes
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Objet Points attribués Observation

CRITERES DE CLASSEMENT LIES A LA SITUATION ADMINISTRATIVE

Mesure de carte scolaire 1500pts

Cette bonification n'est prise en compte que sur :
le précédentétablissements'il existe,
la commune et le groupement de communes
correspondant àla précédenteaffectation.

Professeurs agrégés 90pts
Cette bonification n'est prise en compte que sur les
v ux portant sur un lycée.

Personnels actuellement
affectésdans des fonc-
tions de remplacement

Bonifications mainte-
nues en cas de change-
ment de corps/grade

L'anciennetéretenue est
celle acquise au 31 août
de m'annéeen cours

20 pts par annéed'exercice zone
de remplacement

Uniquement pour les TZR de l'acadé-
mie

Tous les v ux.

Caractèrerépétéde la de-
mande

20 pts sur le 1 er v u correspondant
àun v u Commune

A partir de la 2ème année (bonification attribuée au
MVTsuivant aux agents réitérantleur 1er v u du MVT
précédent,correspondant àun v u Commune).

Sans exclure aucun type d'établissement.

Bonification plafonnéeà140 points.

Cette bonification n'est pas cumulable avec les bonifi-
cations familiales.

Stabilisation des TZR 20 pts forfaitaires àpartir de 2 ans
d'anciennetéen poste

Cette bonification ne sera prise en  mpte que sur les
v ux commune (COM) et groupement de communes

Personnels exerçant
en communes iso-
lées

(Apatou, Maripasoula,
Grand-Santi, Papaïch-
ton, Camopi)

100 pts àpartir de 3 ans d'exercice
120 pts 4 ans d'exercice
150 pts 5 ans d'exercice et plus

Cette bonification est attribuéesur tous types de
v ux

Personnels sollicitant
leur réintégrationàdi-
vers titres

1000 pts concernant les réintégra-
tions aprèsCLD, PACD/PALD
800 pts concernant les réintégra-
tions aprèscongéparental,
400 pts concemant les réintégra-
tions aprèsdétachement

Cette bonification n'est prise en compte que sur les
v ux groupement de communes (GEO) correspon-
dant àla dernièreaffectation de l'enseignant.


